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EVALUATION , 
AU BACCALAUREAT 

PAR J.-F. GREHAINE ET J. ROCHE 

Alors qu'ils sont depuis longtemps utilisés 
pour l'évaluation en athlétisme, les nomo-
grammes font leur apparition en sports col­
lectifs depuis quelques années. A partir des 
travaux du groupe « didactique des sports 
collectifs » de l'académie de Dijon, les au­
teurs tentent de rationaliser ce type d'éva­
luation au baccalauréat. 

Les difficultés de l'évaluation individuelle en 
sports collectifs sont celles de tout système com­
plexe, à savoir : 
- les nombreux éléments intervenant en interac­
tions ; 
- l'incidence importante du rapport de forces qui 
peut évoluer au cours d'une même situation ou 
dans des situations d'opposition différentes ; 
- l'interdépendance des membres d'une même 
équipe ; 
- l'évaluation d'un seul élément (l'élève) dans un 
système qui a sa cohérence (l'équipe). 
Ces difficultés montrent très rapidement les li­
mites d'une évaluation comportementale qui : 
- déconnecte le geste de son but et de sa signifi­
cation et est fortement teintée de béhaviorisme : 
- est saturée d'interprétations liées aux difficultés 
de l'observation ; 
- est souvent référée à un modèle tiré du haut ni­
veau et peu adapté au milieu scolaire ; 
- entretient une confusion entre les objectifs qui 
se confondent fréquemment avec les niveaux 
comportementaux, et ceux utilisés pour l'évalua­
tion. 

POURQUOI DES INDICES 
NUMÉRIQUES ? 

Les données observables étant simples et mesu­
rables, ces indices ont une signification plus pré­
cise. Ils limitent les possibilités d'interprétation 
dans l'observation, et autorisent une comparai­
son plus aisée entre plusieurs observateurs et 
plusieurs observations. Ils sont, de plus, utile 
pour la certification. En effet, lorsque nous 
sommes confrontés à une évaluation dans le 
cadre d'examens ou de concours, nous n'avons 
pas à déterminer les acquis ponctuels des candi­
dats par rapport à des objectifs intermédiaires de 
formation, mais à évaluer un niveau mettant en 
jeu l'ensemble des compétences attendues chez 
un joueur de sport collectif. 
Ainsi, on peut évaluer un élève sur la base de : 
- ses compétences dans le domaine de l'offensive 
en comptabilisant le nombre de balles ouvrant 
directement le chemin du but ainsi que le nombre 
de tirs ; 
- ses possibilités motrices spécifiques en comp­
tabilisant le nombre de balles perdues ; 
- son volume de jeu en comptabilisant le nombre 
d'entrées en possession du ballon. 
La figure 1 présente un exemple de grille de re­
cueil de données. 

L'utilisation des indices 
Très rapidement, il a été possible, sur la base de 
l'expérience des enseignants participants à ce tra­
vail, de définir différents profits de joueurs cor­
respondants à une échelle de notation, une même 
note pouvant d'ailleurs correspondre à différents 
profils : plus ou moins offensif, plus ou moins 
défensif, avec un volume de jeu plus ou moins 
important... Puis il a été construit un indice d'ef­
ficacité à partir duquel on peut évaluer le niveau 
d'habileté du candidat (habileté étant prise dans 
le sens : réponse motrice adaptée). 
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Il s'agit du rapport : 
nombre de balles d'attaque + 
nombre de balles conquises = indice d'efficacité 
nombre de balles perdues 

Ont été mises en relation des données qui ont une 
signification qualitative, ce qui est tout à fait re­
présentatif d'une habileté. Cet indice d'efficacité 
ne peut avoir la même valeur pour un candidat 
ayant un fort volume de jeu et pour un autre 
ayant joué très peu de balles au cours de la situa­
tion d'évaluation. Il faut alors prendre en compte 
cet aspect qui, lui, est de nature quantitative et 
qui s'apparente à une performance. 
La mise en rapport de l'indice d'efficacité (as­
pect qualitatif : habileté) avec le volume de jeu 
(aspect quantitatif : performance) nous a donc 
semblé indispensable pour approcher le plus fi­
nement possible le niveau d'un candidat. En dé­
plaçant les curseurs « indices d'efficacité » et 
« volume de jeu », on peut soit valoriser l'aspect 
quantitatif soit l'aspect qualitatif. En déplaçant 
verticalement le cursus de notation, on peut 

rendre plus ou moins difficile l'épreuve (voir en­
cadré). 
L'expérience nous a prouvé que le niveau d'un 
élève ne variait pas de façon considérable en 
fonction du rapport de force à condition que l'on 
porte une attention particulière à la constitution 
des équipes. En outre, la multi-opposition (en 
respectant le principe d'égalité des chances au 
départ) peut apporter une réponse à ce problème. 
Ainsi, un candidat, dans les différentes situations 
d'opposition, se situe toujours dans une fourchet­
te d'efficacité et de volume de jeu très resserré. 

LES SAVOIRS ET LES DÉRIVES 
DE L'ÉVALUATION DES CONNAISSANCES 

Souvent, afin de gagner du temps, les connais­
sances sont dans la majorité des cas évaluées 
sous forme écrite (interrogations, cahiers...). 
Cette évaluation permet sans doute de contrôler 
des acquisitions théoriques mais celles-ci ne peu­
vent pas être traduites dans l'action ce qui éloigne 
l'éducation physique de sa spécificité. Pineau 
(1991), doyen de l'inspection générale, indique 
que « le savoir est une construction essentielle­
ment individuelle qui fait intervenir 
l'expérience ». Le savoir apparaît donc comme 
une connaissance vécue, intériorisée grâce à une 
expérience personnelle. En éducation physique, 
elle passe par l'action motrice. 
Dans le domaine de la technologie industrielle 
par exemple, discipline également éclatée (tech­
nologies de constructions, gammes d'usinage, fa­
brication...), on est parvenu à une cohérence qui 
repose, dans le cadre des apprentissages ainsi 
que dans celui de leur estimation, sur la mise en 
œuvre d'un projet allant de l'étude à la réalisa­
tion. Dans ce cas. l'appréciation a évolué d'une 
évaluation directe des connaissances indépen­
damment de leur utilisation à une évaluation in­
directe transitant par la mise en œuvre d'un pro­
jet et de solutions à des problèmes, montrant 
alors l'intégration de ces connaissances sous for­
me de savoirs réinvestissables. 

L'élaboration d'un projet d'action 
En ce qui concerne les savoirs en éducation phy­
sique et sportive, nous proposons que, confrontés 
à une véritable situation de résolution de problè­
me, les élèves élaborent un projet d'action met­
tant en jeu des apprentissages antérieurs. La va­
lidité de ce projet est appréciée à partir du résul­
tat de l'action : une parfaite adéquation du projet 
par rapport aux forces en présence entraîne une 
bonne performance. En sports collectifs, si l'élè­
ve choisit de perdre le moins possible de balles et 
si le résultat de son action est positif, on saura, 
par là même, qu'il a intégré les principes et les 
règles, et développé les pouvoirs moteurs qui lui 
permettent d'arriver à la meilleure performance 
possible. On pourra ainsi valoriser son projet en 

affectant d'un coefficient l'aspect ou les aspects 
qui lui ont semblé déterminants. 
Par ailleurs, il est tout à fait possible de prendre 
en compte le projet de l'équipe avec les projets 
personnels de chaque joueur en valorisant le gain 
du ou des matches par un apport de points sup­
plémentaires dans la notation de tous les joueurs 
de l'équipe ou, en affectant à la note de chaque 
joueur un coefficient majorateur (1, 2 par 
exemple). 
Cependant pour qu'un élève puisse construire un 
projet d'action, quatre conditions sont à respecter : 
- les indicateurs doivent être pertinents et se voir 
à l'œil nu ; 
- les indicateurs sont en relation avec les conte­
nus enseignés ; 
- l'élève doit connaître les indicateurs choisis ; 
- il doit pouvoir agir volontairement sur ceux-ci. 

RÉSULTATS 

La méthode de travail retenue a consisté à faire 
travailler en parallèle plusieurs équipes de col­
lègues en lycée, les collègues de l'UFR STAPS 
pour l'évaluation des étudiants (polyvalence 
sports collectifs) et des professeurs stagiaires de 
deuxième année d'IUFM dans le cadre de leur 
mémoire d'examen de qualification profession­
nelle. Tous ont participé à la mise au point de ces 
outils mais en ignorant en partie le résultat des 
autres, de façon à éviter autant que possible les 
interférences. 
Des relevés systématiques sur de nombreuses 
classes et, à la fin, une mise en commun des ré­
sultats ont permis d'aboutir aux modalités d'éva­
luation décrits ici. Pour toutes les situations 
d'évaluation (voir tableau 1), nous avons choisi 
de mettre en rapport les mêmes indicateurs : 
balles d'attaque + balles conquises/balles per­
dues = balles jouées. 
Nous avons également décidé que toutes les va­
leurs trouvées qui seraient supérieures à celles fi­
gurant dans le nomogramme seraient ramenées 
au nombre le plus élevé du segment de droite. 
Par exemple, en handball, si un joueur obtient 
dans une rencontre BJ (balles jouées) = 40, il se­
ra crédité de BJ (balles jouées) = 35 sur l'échelle 
« balles jouées » du nomogramme. Pour éviter 
des erreurs trop importantes dans les relevés, 
nous faisons observer un joueur par deux obser­
vateurs éloignés l'un de l'autre. Dans tous les cas 
pour obtenir un résultat assez fiable pour un 
joueur, il faut qu'il participe au moins à trois ren­
contres où les équipes sont constituées pour res­
pecter le principe de l'égalité des chances au dé­
part. 

Cas limite 
Bien sûr, il existe un certain nombre de cas li­
mites, en particulier quand les joueurs s'enten­
dent pour faire du « BJ » et ainsi vident de sa sub-

QU'EST-CE QU'UN NOMOGRAMME ? 

Ce sont des outils graphiques d'évaluation qui mettent en 
relation deux indications chiffrées par rapport à une grille 
de référence. Le nomogramme se construit à l'aide de 
trois segments de droite. Sur le premier segment, on ins­
crit un indice chiffré qui constitue un résultat brut. Sur le 
deuxième segment, on place les données du deuxième in­
dice chiffré choisi comme variable d'ajustement. Le réfé­
rentiel de notation est gradué sur le troisième segment de 
droite placé entre les deux autres. En joignant les deux ré­
sultats par un trait, on coupe l'échelle de notation et, par 
lecture directe, on obtient une note qui représente la com-
binatoire entre les deux indices choisis. 

Grille de recueil de données 

Propositions de situations d 'éva lua t ion 

E P S N° 2 4 0 - M A R S - A V R I L 1 9 9 3 81 

Revue EP.S n°240 Mars-Avril 1993 c. Editions EPS. Tous droits de reproduction réservé



HANDBALL  
La situation d'évaluation consiste en une situa­
tion de jeu de 5 contre 5 de 2 fois 7 minutes. 
BJ (balle jouée) : le nombre total de balles 
jouées par un joueur quelque soit son sort. 
BA (balle d'attaque) : c'est une passe donnée à 
un partenaire qui entraîne un grand danger 
pour l'équipe adverse et qui donne lieu à un but 
ou un tir dangereux (passe décisive). 
BC (balle conquise) : toute balle qui vient de 
l'adversaire et qui est récupérée. 
BP (balle perdue) : toute balle en défense ou 
en attaque qui est perdue... excepté un contre ; 
tous les tirs qui sont considérés comme non 
dangereux (norme à définir). 

FOOTBALL  
Pour le football, l'observation est effectuée 
dans une situation de jeu de 2 fois 7 minutes en 
5 contre 5 sur un terrain de 50 mètres sur 30 
avec des buts de 6 mètres sur 2. 
Les règles du football sont appliquées dans 
leur intégralité avec cependant quelques amé­
nagements : 
- les touches se font au pied ; 
- les corners à la main (règlement de la touche 
du football à 11) ; 
- il n'y a pas de hors-jeu ; 
- sur balle arrêtée, l'adversaire est à 6 mètres. 
BJ (balle jouée) : le nombre total de balles 
jouées par un joueur quelque soit son sort. 
BA (balle d'attaque) : c'est une passe donnée à 
un partenaire qui entraîne un grand danger 
pour l'équipe adverse et qui donne lieu le plus 
souvent à un tir au but (passe de rupture ou 
passe décisive). 
BC (balle conquise) : toute balle de l'adversai­
re et qui est récupérée. 
BP (balle perdue) : toute balle en défense ou 
en attaque qui est perdue. 

BASKET-BALL  

La situation d'évaluation consiste en une situa­
tion de jeu de 4 contre 4 de 2 fois 7 minutes. 
BJ (balle jouée) : le nombre total de balles 
jouées quelque soit son sort. 
BA (balle d'attaque) : c'est une passe donnée à 
un partenaire qui entraîne un grand danger 
pour l'équipe adverse et qui donne lieu, le plus 
souvent, à un tir au panier (passe décisive), un 
tir au panier récupéré, un tir réussi. 
BC (balle conquise) : toute balle qui vient de 
l'adversaire et qui est récupérée. 
BP (balle perdue) : toute balle en défense ou 
en attaque qui est perdue, tir au panier non ré­
cupéré. 
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stance la situation d'affrontement. C'est pour­
quoi, pour une évaluation certificative, nous 
conseillons de s'appuyer sur trois séries de 
matches avec des équipes différentes. Si les ré­
sultats sont trop disparates entre des oppositions 
a priori équivalentes, c'est un indice qui permet 
de repérer d'éventuelles complicités dans la si­
tuation d'affrontement. Dans tous les cas. le prin­
cipe de « l'égalité des chances à l'inégalité du ré­
sultat » doit être fondamentalement respecté. 
Autre cas qui mérite examen : peut-on attribuer 
« balle perdue » à quelqu'un qui sauve un but ? 
Il faut, également, être très attentif au nombre de 
balles perdues, surtout quand celui-ci est faible 
(entre 1 et 3), sinon on obtient des dérives im­
portantes dans la notation. 
Enfin, il ne faudrait pas que ces nomogrammes 
deviennent des objectifs d'apprentissage et que le 
programme de terminale en sport collectif se ré­
sume au bachotage de ces outils. Si cette éven­
tualité se produisait trop souvent, cela retirerait 
toute crédibilité à l'évaluation. 
Les nomogrammes ci-contre concernent diffé­
rents sports collectifs pratiqués en milieu sco­
laire. 

* 
* * 

Ce travail permet d'exposer des outils mis au 
point pour l'évaluation des sports collectifs au 
baccalauréat. Leur principal avantage repose sur 
l'efficacité du système : il est assuré par le re­
cours au même instrument pour tous les sports 
collectifs. En effet, si les modalités pour le re­
cueil des données varient, les catégories restent 
identiques. D'où un gain de temps appréciable 
pour l'évaluation et une fiabilité accrue. Néan­
moins, nous avons conscience que nous sommes 
seulement à la première étape d'un travail de mi­
se au point long et difficile. Les nomogrammes 
proposés demandent à être affinés avec une ex­
périmentation sur une plus grande échelle. 
Enfin, l'ensemble de ces propositions constitue 
une trame qui est à enrichir, à discuter et à faire 
évoluer en liaison avec la recherche sur la didac­
tique de l'EPS afin que les contenus proposés aux 
élèves et leur évaluation soient de plus en plus 
pertinents. 

Jean-Francis Gréhaine 
Maître de conférences STAPS, 

IUFM de Franche-Comté. 
Jean Roche 

Inspecteur pédagogique régional d'EPS, 
Académie de Dijon. 
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VOLLEY-BALL 

La situation d'évaluation consiste en une situa­
tion de jeu de 4 contre 4 de 10 ou 7 minutes de 
temps effectif, ce qui semble correspondre aux 
mêmes résultats. 
BJ (balle jouée) : le nombre total de balles 
jouées par un volleyeur quelque soit son sort. Le 
service est une balle jouée, mais peut être balle 
perdue (BP) ou balle d'attaque (BA) suivant le 
résultat de l'action. Une autre façon d'analyser 
que nous testons, consiste à considérer que le 
service n'est pas une balle jouée mais peut être 
balle perdue (BP) si la balle est dehors ou balle 
d'attaque (BA) si le point est marqué. 
BA (balle d'attaque) : toute balle renvoyée à 
l'adversaire qui permet de marquer le point ou 
de conquérir le service est une balle considé­
rée comme une balle d'attaque que le joueur 
l'ait jouée en première, en seconde ou en troi­
sième touche. 
BC (balle conquise) : toute balle qui vient de l'ad­
versaire et qui est réceptionnée après un dépla­
cement. Toute balle attaquée au-dessus du filet. 
BP (balle perdue) : toute balle en défense ou 
en attaque qui fait perdre. 

RUGBY 

Pour le rugby, l'observation est effectuée dans 
une situation de jeu de 15 minutes en 10 contre 
10 sur un terrain de 100 mètres sur 50. Les 
règles du rugby sont appliquées dans leur inté­
gralité avec cependant quelques aménage­
ments : 
- les touches et les mêlées se font comme les 
coups francs joués à la main, 
- sur balle arrêtée, l'adversaire doit se placer à 
5 mètres, 
- il n'y a pas de transformations. 
BJ (balle jouée) : le nombre total de balles 
jouées par un joueur quelque soit son sort. 
BA (balle d'attaque) : toute balle qui avance, en 
faisant avancer le partenaire, coup de pied en 
touche qui gagne du terrain ou coup de pied re­
pris par son équipe. 
BC (balle conquise) : toute balle qui vient de 
l'adversaire et qui est récupérée : un joueur qui 
pousse un adversaire porteur du ballon en 
touche. 
BP (balle perdue) : toute balle en défense ou 
en attaque qui est perdue. 
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